
ANNEXE 4 : Périodes d’ouverture de l’accueil de loisirs 
de Marcillé-la-ville 

 
ACCUEIL DE LOISIRS 

  MARCILLE-LA-VILLE 

 
Son fonctionnement :  

Durant les périodes périscolaires : (en continuité avec l’école) 

Garderie du matin et du soir 

Les lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi de : 7h30 à 9h00 

   : 16h30 à 18h30 

La cantine 

Possibilité de déjeuner tous les jours de 12h à 13h30. 

Le mercredi après-midi 

De 13h30 à 16h30 

Les TAP (Temps accueil périscolaire): 

Le vendredi de 13h30 à 16h30 

 

Durant les périodes scolaires : (en dehors de l’école) 

Vacances scolaires 

Ouverture de la première semaine à chaque période des vacances scolaires 
(Toussaint, Noël, février, Pâques) et tout le mois de juillet avec la possibilité 
de garderie et cantine. 


